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Le conseil municipal vous informe

"L’happyculteur est celui qui fait son miel des petits bonheurs de l’existence"
Alain Créhange

APPEL À PARTICIPATION CITOYENNE 

Pour les ÉLECTIONS EUROPÉENNES DIMANCHE 26 MAI, l’équipe municipale 
RECHERCHE DES SCRUTATEURS bénévoles pour le décompte des résultats à 
partir de 18h. Si cette mission citoyenne vous tente, si vous souhaitez contribuer 
à la vie municipale, contactez la Mairie pour vous faire connaître et obtenir plus 
d’informations. Nous vous remercions par avance pour votre engagement.

Attention ! Modification des horaires 
d’ouverture de la mairie à compter                 

du 1er avril (détails en page Infos mairie).

Agenda
- 1er mai : fête du travail

- 8 mai : commémoration fin de la 2nde Guerre Mondiale

- 11 mai : soirée Le bal du vent, La Fléchais, Lalleu

- 11 mai : repas An Alloz, Choucroute de la mer 20€ 

sur réservation

- 15 mai : don du sang, Bain-de-Bretagne

- 18 mai : Nuit européenne des musées

- 22 mai : don du sang, Janzé

- 24 mai : portes ouvertes à l’école de Lalleu

- 26 mai : élections européennes 8h-18h

- 26 mai : fête des mères

- 30 mai : jeudi de l’Ascension

-du 31 mai au 16 juin exposition à l’école et bibliothèque

- 15 juin : cochon grillé, comité des fêtes de Lalleu

- 16 juin : fête des pères

Bibliothèque : tous les vendredis de 16h15 à 18h30, 

les samedis et dimanches de 11h00 à 12h00
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Le mois de mai, c’est le mois des jours fériés, des 
ponts, de la fête des mères. C’est le mois festif : les 
premiers barbecues, les week-ends prolongés en 
famille ou entre amis, les virées en bord de mer et les 
pique-niques improvisés.
On a l’esprit léger et la tête déjà un peu dans les 
préparatifs des grandes vacances. On est bien et on 
profite de la douceur de vivre !
Mai est aussi cette année le mois des élections 
européennes et du devoir civique.
Alors n’oublions pas notre rôle citoyen et allons voter 
pour faire valoir nos droits !
Joli mois de mai à tous.

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat
À la suite de nombreuses réunions de préparation du PLUI-H (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat), celui-ci a été 
présenté dans tous les Conseils Municipaux du territoire sous la gouvernance de Mme MOUTEL, Vice -Présidente du PLUI-H 
ou de Mr J-F RAULT, Technicien référencé auprès de la communauté de communes.
Différents inventaires ont eu lieu dans chaque commune. Nous vous avons informés au fur et à mesure du déroulement de 
ces étapes et des résultats.
Le 18 avril 2019 en conseil communautaire, qui a eu lieu à Lalleu, il a été mis arrêt du PLUI-H avant envoi aux instances de 
contrôle et présenté le bilan de concertation.
Les prochaines dates seront importantes.
De septembre à octobre 2019, aura lieu l’enquête publique. les lieux de consultations se situeront à Bain-de-Bretagne, Crevin 
et Tresboeuf regroupant l'ensemble des 20 communes.
Vous serez tenus au courant des dates et horaires de consultations par l'intermédiaire des supports de communications.

Votre avis, vos remarques sont importants car même si cela est un travail interne,
 c'est ensemble que nous construisons demain.



Infos mairie
 NOUVEAUX HORAIRES À PARTIR DU 1ER AVRIL   

Lun, Mar, Merc, Jeu. : 9h00-12h00 / 13h30-17h30
Ven. : 9h00-12h00/ 13h30-16h30
 Mairie fermée 1 mercredi sur 2                                  

et 1 jeudi matin  sur 2
Fermeture les 1er, 3, 8, 15, 29, 30 et 31 mai

ainsi que les 3, 4, 5 et 6  juin
02 99 43 12 32 / mairie@lalleu.fr

Infos pratiques

L’école de Lalleu invite tous les enfants scolarisés
dans le RPI et tous les parents qui souhaitent
scolariser leur enfant dans l’école maternelle du
Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI)
des communes de Thourie, La Couyère et Lalleu, à
venir avec leur(s) enfant(s) aux Portes Ouvertes de
l’école le vendredi 24 mai 2019, de 16h20 à 18h30.
Venez découvrir les locaux et une partie des travaux 
réalisés avec les élèves durant l’année scolaire.

Quelles démarches pour inscrire mon enfant dans une école du 
RPI ?
Il vous faut contacter la mairie de votre commune et l’école du 
RPI où votre enfant sera scolarisé :
-Lalleu : ecole.0351658m@ac-rennes.fr / 02 99 43 15 81
-La Couyère : ecole.0350210n@ac-rennes.fr / 02 99 43 14 52
-Thourie : ecole.0350577m@ac-rennes.fr / 02 99 43 15 47
La mairie de votre domicile procédera à l’inscription de votre 
enfant avec les documents suivants :
- le livret de famille, une carte d’identité ou une copie d’extrait 
d’acte de naissance
- un justificatif de domicile
L’école enregistrera l’admission de votre enfant sur présentation 
d’un document attestant que l’enfant a les vaccinations 
obligatoires pour son âge : antidiphtérique, antitétanique, 
antipoliomyélitique (carnet de santé).
Pour la bonne organisation et la répartition des classes, il est 
souhaitable que l’inscription soit faite au plus tard au mois de 
juin précédant la rentrée scolaire, y compris si vous souhaitez 
différer la rentrée de votre enfant (rentrée en janvier ou février 
pour les TPS) et si celui-ci n’est pas encore propre.
Si votre enfant ne change pas d’école, l’inscription n’a pas à être 
renouvelée tous les ans.

Incroyables comestibles

Le printemps est là, les incroyables aussi ! Les semis et 
les plantations reprennent. Nous serons présents au 
bourg le samedi 18 mai à 10h30. Vous serez les 
bienvenus, grands et petits, avec vos plants ou graines 
pour embellir les bacs des incroyables. Cette année, 
Sophia de l’épicerie An Alloz, nous rejoint et apporte 
avec elle des bacs de plantes aromatiques. Un pot 
sera servi à l'issue de ce partage.

Classe

Réservez d’ores et déjà dans vos agendas 
la date du samedi 28 septembre pour 
partager une fête intergénérationnelle 
au village ! 

Envoyez-nous vos articles et photos avant le 20 de chaque mois à : lepetitjournaldelalleu@gmail.com 

Festival 
À quoi on joue ?
Une journée entière 
consacrée au jeu vidéo
LE 11 MAI 2019 DE 
10H00 À 18H00
Entrée gratuite
dès 3 ans
Centre culturel Jeu 2 
mots, CREVIN
Contact,renseignement : 
Mikaël Benaouali
02 99 43 96 00

mailto:ecole.0351658m@ac-rennes.fr
mailto:ecole.0350210n@ac-rennes.fr
mailto:ecole.0350577m@ac-rennes.fr


OUTILS NUMÉRIQUES PROCHES DE CHEZ VOUS
Deux espaces ouvrent à partir du mois d’avril 2019 
au Grand-Fougeray et à La Couyère.
L’ensemble des animations proposées est ouvert à tous sur inscription 
(20€/personne/an ou 35€/famille/an). 

Plus de renseignements sur : 
www.bretagneportedeloire.fr ou en contactant le service numérique 
communautaire à numerique@bretagneportedeloire.fr / 02 99 43 96 00

À La Couyère en mai et juin :
Aides individuelles chaque semaine, les vendredis de 16h à 18h (sauf jours fériés).
Cours d’initiation à l’informatique 
- Pack débutant : 2 et 9 mai de 14h à 15h30
- Découverte du traitement de texte :  13, 20 et 27 mai de 16h30 à 18h00
- Découverte internet :  14, 21 et 28 mai de 17h30 à 19h
- Créer et gérer ses dossiers : 16, 23 et 6 juin de 17h30 à 19h
- Apprendre à utiliser une clé USB : 13 juin de 17h30 à 19h
- Rechercher ou déposer une annonce sur leboncoin : 27 juin de 17h30 à 19h

Infos Communauté de Communes

TRIER TOUS LES EMBALLAGES PLASTIQUES : 
UN GRAND GESTE POUR LA PLANÈTE
VERS PLUS DE RECYCLAGE
Jusqu’à maintenant, seuls les bouteilles et les flacons en plastique 
pouvaient être déposés dans le bac dédié, aux côtés des emballages en 
métal, des barquettes en aluminium, des briques alimentaires et des 
cartonnettes. Les autres types de plastiques n’étaient pas recyclables. Les 
enjeux environnementaux du recyclage étant incontournables, les acteurs 
de la filière ont modernisé les centres de tri et trouvé des débouchés pour 
valoriser tous les plastiques. Ces solutions permettent aujourd’hui de 
recycler beaucoup plus d’emballages. Une bonne nouvelle pour notre 
planète.
LE TRI SIMPLIFIÉ !
A compter du 1er juin vous pourrez déposer tous vos emballages sans 
exception dans le bac de tri. Un jeu d’enfant ! Désormais, une seule 
question à se poser : est-ce un emballage ? Si oui, alors il faudra le jeter 
dans le bac à couvercle jaune (ou vert).
Les emballages en verre, eux, sont toujours à déposer dans le conteneur à 
verre. Pour rappel, Il est inutile de laver vos emballages, il suffit de bien 
les vider. Déposez-les, en vrac, dans le bac. Vous pouvez si besoin les 
compacter pour gagner de la place, mais ne les imbriquez pas les uns avec 
les autres car cela nuirait à leur recyclage.
Plus d’infos : www.smictom-paysdevilaine.fr

Animation théâtrale autour 
du thème “la famille 
d’aujourd’hui”
Découvrez “ma place à 
table” des frères Pablof
4 créneaux de 45 minutes :
11h-13h-15h30-18h
Gratuit sur inscription au 
02.90.02.93.29 ou 
elodie.besnard@ille-et-vilai
ne.fr

Le Conseil de développement du Pays des Vallons 
de Vilaine souhaite constituer un groupe de jeunes 
volontaires (15-25 ans) pour faire remonter leur 
vision des centres bourgs de demain.
Il cherche d’une part à comprendre quelles sont 
les pratiques des centres-bourgs aujourd’hui et ce 
que les jeunes habitants imaginent pour demain.
Pour cela, un atelier « radio » est organisé en mai 
avec radio laser.
Si vous souhaitez y participer contacter le Sij  au 
02 99 44 82 01

Plus d’info / Sij : 02 99 44 82 01

Le nouveau site internet de 
Bretagne Porte de Loire 
Communauté est en ligne !
www.bretagneportedeloire.fr

http://bretagneportedeloire.fr/
mailto:numerique@bretagneportedeloire.fr
mailto:elodie.besnard@ille-et-vilaine.fr
mailto:elodie.besnard@ille-et-vilaine.fr
http://www.bretagneportedeloire.fr


Racontez-nous Lalleu

Jeux du mois

Le concours de dessin organisé pour les fêtes de Pâques par l’épicerie An Alloz a rencontré un vif succès cette année encore. 
Merci à tous les jeunes participants et bravos aux 9 heureux lauréats !

Titouan, Émile, Cristiano, Augustin, Suzanne, Sérielle, Lisayane, Alexis, Éline.

Bibliothèque de Lalleu

Inscription gratuite
Bibliothèque de Lalleu - École de Lalleu -DEVENEZ BÉNÉVOLE pour la bibliothèque: 06 26 15 24 23

Horaires d’ouverture bibliothèque
Vendredi 16h15- 18h30    

Samedi et dimanche 11h00-12h00

Le p’tit journal de Lalleu - lepetitjournaldelalleu@gmail.com
Comité de rédaction: C. Digue, L. Neveu, E. Prime, T. Lassalle, C.Croixmarie, B. Legoff, C. Dibon, M. Estève

Mairie de Lalleu - 6 rue des Hortensias - 35 320 Lalleu
tel: 02 99 43 12 32 - mail: mairie@lalleu.fr - www.lalleu.fr

Un conseil de lecture, un coup de coeur…
Ce mois-ci, Thierry nous parle de sa récente découverte :

Un loup pour l’homme de Brigitte GIRAUD
Printemps 1960…
Antoine est appelé pour l’Algérie au moment où Lila, sa jeune épouse, est enceinte.
Il demande à ne pas tenir une arme et se retrouve infirmier à l’hôpital militaire de 
Sidi-Bel-Abbès. Ce conflit, c’est à travers les récits que lui confient jour après jour les 
« soldats en pyjama » qu’il en mesure la férocité. Et puis, il y a Oscar, amputé d'une 
jambe et enfermé dans un mutisme têtu, qui l’aimante étrangement. Avec lui, 
Antoine découvre la véritable raison d’être de sa présence ici : 
« prendre soin ». Rien ne saura le détourner de ce jeune caporal, qu’il va aider à tout 
réapprendre et dont il faudra entendre l’aveu. Pas même Lila, venue le rejoindre.

Lorsque j’ai lu ce livre, j’ai ressenti la chaleur, le vent de ce pays que je ne 
connais pas et qui a envoûté des milliers de gens depuis 1830, mais aussi la peur de 
ces soldats qui ne comprenaient pas pourquoi ils étaient là.

À votre tour, prenez la plume et racontez nous vos belles lectures. Donnez envie 
aux Allodiens de plonger dans un nouveau récit, partagez votre passion pour la 
lecture … L’équipe de la bibliothèque sera ravie de publier vos commentaires !

Exposition visible aux horaires de la bibliothèque
+ horaires complémentaires à consulter sur le 
panneau extérieur et sur le site de la Mairie

4-6 ans > Lisayane

7-9 ans > Cristiano

10-12 ans > Titouan

Premiers dans leur catégorie



Réunions du conseil municipal                     

26 mars 2019
Présents : Christine DIGUE, Daniel JAGAULT, Thierry LASSALLE, 
Catherine COTTIER, Liliane NEVEU, Jean-Pierre ÉTENDARD, Valérie 
MALEUVRE, Richard CLÉMENT, David CHOLLET.
Absente excusée : Caroline CROIXMARIE
Absents excusés avec procuration : Evelyne PRIME à Valérie 
MALEUVRE, Benoit BOURDEAU à Christine DIGUE.
Absents : Jean-Philippe LURTON, Bruno BARREL.
 
Présentation et vote des budgets communaux 
par Mr MOHIN, Trésorier principal de notre commune.
Présentation des comptes de gestion et d'affectation pour le 
budget assainissement de 2018, ainsi que le budget primitif 2019.
Présentation des comptes de gestion et d’affectation pour le 
budget communal de 2018 ainsi que le budget primitif 2019.
Chaque budget a été voté à l'unanimité par l'ensemble du conseil.

L'analyse faite par Mr MOHIN de notre gestion de la commune 
montre que nous maîtrisons parfaitement les finances 
communales avec un taux d’endettement faible.
Vous trouverez en annexe un état des lieux général de notre 
budget.

Demande de prise en charge à la commune de Guipry-Messac du 
coût financier d'un élève de l'école publique.
Suite à un changement de vie familiale, une famille a quitté une 
des résidences principales du RPI, les enfants sont toujours 
scolarisés au sein du RPI. Selon la loi nous sommes en droit de 
demander à la commune d'habitation principale le coût de 
scolarisation. Pour notre commune de Lalleu, nous avons un enfant 
scolarisé en maternelle.
Nous proposons donc de demander à la somme de 588,48 € à la 
commune de Guipry-Messac, pour frais de scolarité pour l'année 
2018-2019.
Vote > Pour : 11

Vote d'une motion particulière concernant les établissements 
publics des savoirs fondamentaux.
Suite à une réforme votée en Assemblée Nationale, l'association 
des Maires de France nous a demandé de prendre une délibération 
particulière.
Pour le maintien d’un interlocuteur présent au quotidien dans 
toutes les écoles primaire et maternelle, rôle dévolu au directeur 
d'école.
Vote > Pour : 9  Contre : 1 Abstention : 1

12 avril 2019
Présents : Christine DIGUE, Daniel JAGAULT, Thierry LASSALLE, 
Catherine COTTIER, Liliane NEVEU, Jean-Pierre ÉTENDARD,
 Valérie MALEUVRE, Caroline CROIXMARIE, Richard CLÉMENT
Absents excusés : David CHOLLET, Benoit BOURDEAU
Absente excusée avec procuration : Evelyne PRIME à Valérie 
MALEUVRE. arrivée de Mme PRIME vers 22 H 30.
Absents : Jean-Philippe LURTON, Bruno BARREL

Présentation du PLUI H spécial Lalleu par Mme MOUTEL 
Vice-présidente de cette commission.
En interne, il est rappelé tout le travail  fait pour l'élaboration de ce 
projet.
 1. La participation à toutes les réunions de travail suivi par Thierry 
LASSALLE, adjoint référent.
 2. Le répertoire des installations agricoles par Valérie MALEUVRE 
et Jean-Pierre ETENDARD, élus référents.
3. L'inventaire des zones humides, suivi par une commission 
spéciale d'agriculteurs de Lalleu.
 4. L'inventaire des haies bocagères avec la participation de Breizh 
Bocage de la Communauté de communes.
 5. L'inventaire des maisons ou bâtiments pouvant être réhabilités 
en maison d'habitation établis par Thierry LASSALLE, Catherine 
COTTIER et Christine DIGUE.
Cette co-construction de travail sur ce long projet a débuté en 
2016.
A chaque étape particulière, le conseil a été informé. Chaque 
commune s’est défendue pour élaborer « son projet de vie pour sa 
commune ».
Bien-sûr tout n'est pas réalisable, la loi reste la loi !!
L'agriculture reste une priorité. Pour Lalleu, l'implantation des  
zones à urbaniser dans le bourg n'est pas facile avec 3 exploitations 
agricoles implantées depuis de nombreuses années. Il est rappelé 
que l’implantation de constructions aux abords des exploitations 
agricoles, ne peut se faire qu’à la distance, à ce jour, de 100m pour 
les exploitations agricoles classées et de 50 mètres pour les 
exploitations en règlement sanitaire. Avec la mise en place du 
PLUI-H la distance sera de 100 mètres partout, ceci dans le respect 
de chacun pour éviter toutes discordes.
Tout au long de cette présentation, différentes remarques et 
observations ont été énoncées sur l'aspect général du PLUI-H sans 
forcément revenir sur le projet de Lalleu.
 
Présentation du projet de délibération relative à la mise en place 
du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnels des 
salariés communaux.

Cette présentation de projet indemnitaire comporte deux parties.
 ⁃ IFSE : Indemnité versé en tenant compte du niveau de 
responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des fonctions 
occupées par les fonctionnaires.
 ⁃ CI : Complément Indemnitaire, “ prime”   suite aux entretiens 
professionnels qui ont lieu chaque année. Entretien fait par Mme 
Le Maire assistée de Mme COLIN, Secrétaire de Mairie et  
coordinatrice auprès des agents communaux.
Ce document à été élaboré par Christine DIGUE, Thierry LASSALLE  
et un technicien du CDG 35 pour toutes les informations et 
applications de la loi en fonction des différents niveaux, catégories 
qu'ont chaque salarié de notre collectivité.
Nous avons fait le choix de ne pas intégrer Mme COLIN dans 
l'élaboration de ce projet pour que celle-ci reste neutre dans le 
choix de nos “engagements financiers”.
A la suite de cette présentation, diverses questions ont été posées 
et les réponses seront apportées au prochain conseil pour 
l'élaboration de cette délibération.



8 mai 1945

C’est une date, qui, pour bon nombre de jeunes, ne veut rien dire, mais qui, pour les anciens ayant vécu la deuxième Guerre 
Mondiale a une signification, celle de ne plus être sous la tutelle du nazisme et aussi de la milice française du gouvernement du 
Maréchal PÉTAIN.
C’est aussi la fin d’une guerre mondiale avec des millions de déportés, morts dans les camps de concentration, de soldats morts 
pour défendre leurs pays et retrouver la liberté.
Mais ce ne fut pas la fin des privations et des souffrances. Il faudra attendre encore le 1er décembre 1949 pour ne plus avoir à 
utiliser les tickets de rationnement et enfin se nourrir normalement.
Ce sera le début de ce que nous appellerons plus tard les « 30 Glorieuses ».
Aussi, en mémoire de cette période, nous vous invitons tous, enfants et adultes, le mercredi 8 mai 2019 à 11h10 au Monument 
aux Morts de la commune, à venir célébrer cette reddition de l’Allemagne nazie, et aussi en mémoire de nos morts.
A la suite de cette cérémonie, la mairie vous invite à partager le verre de l’amitié.

La vie de la commune

Les p’tites annonces

Déshy'D - production et transformation de produits végétaux
Du bon, du bio, du local et du conservable, dans son sachet ou en bocal. 
Déshy'D Aromatiques vous propose d'aller à la découverte de saveurs 
nouvelles par une autre façon de penser la cuisine... 
Mélange pour vin chaud, infusion d’agrumes, cédrat en poudre pour 
aromatiser vos gâteaux, poudre de poivron pour vos papillotes, fruits 
enrobés de chocolat pour la gourmandise … 
Tous les fruits et légumes, ou presque, se prêtent à la déshydratation pour 
des déclinaisons infinies en cuisine.
De la terre à l'assiette, je vous propose des produits transformés, cultivés 
sur place ou chez les amis producteurs du coin, pour les grands et les 
petits, des produits sains, compacts et pourtant riches en saveurs et en 
énergie. De plus, ils s’emportent facilement en toutes circonstances.
Brigitte Thoré, Saint-Sulpice des Landes. 09 80 87 08 91
Présente sur les marchés locaux (Thourie, ferme de la Pignerie/Ercée…)

Pour préparer les vacances d’été, les 
démarrer d’un bon pied et décompresser 
de son rythme effréné, pensez d’ores et 
déjà à vous inscrire à un stage de yoga à 
Lalleu. Les places sont limitées !
Atelier kurma yoga et yoga nidra 
traditionnel avec Mathieu  
samedi 6 juillet de 14h15 à 18h45
Réservation : 06 65 27 55 74
maison.yoga@wanadoo.fr
www.ecoledeyogamathieu.fr

À vendre ou à louer : maison 
d’habitation 3 pièces sur terrain de 
178 m² proche commerce et école. 
Accès handicapé, cuisine aménagée, 
salle à manger de 22 m²,  jardin clos 
avec dépendances, terrasse de 15 m² 
et garage fermé. Renseignements au 
06 12 38 79 12

La parole aux artisans
Vous souhaitez faire parler de vous, écrivez-nous...

Retrouvez les producteurs locaux sur vos marchés de 
proximité à Thourie et Ercé-en-Lamée et appréciez toute la 
richesse et la diversité de leurs produits : viandes, légumes, 
fromages et produits laitiers, oeufs, pains, champignons, plats 
préparés, crêpes et galettes, biscuits, miel et plein d’autres 
saveurs à ne pas rater !!

<< Tous les samedis de 10h à 12h
Préau du terrain multisport
THOURIE

Tous les jeudis de 18h à 19h30 >>
Ferme de la Pignerie

ERCÉ-EN-LAMÉE

FÊTE DES PÈRES 
Retenez la date du dimanche 16 juin

La municipalité invite tous les papas et leurs familles à un verre de l’amitié. 

samedi 25 mai à partir de 18h
Scènes musicales 
4 concerts : Les musikallbirds, Juke le ténor 
de Brest, Le vent s’en mêle, Radiovox

Soirée avec repas (sur réservation) à 
l’entracte.
Tout public

La Grange Théâtre, THOURIE
Information et réservation
02 99 43 16 30

Nous vous invitons à vivre des dimanches 
créatifs et ressourçants, dans un esprit de 
rencontre avec soi et les autres : cercle de 
tambours, voix spontanées et chant 
méditatif, peinture intuitive et mandala.
Tarifs : 140€ l’année avec 7 dimanches 
d’octobre 2019 à avril 2020 ou 30€ 
l’atelier (et 10€ adhésion à l’association).

Atelier découverte dimanche 19 mai 
de 15 à 18h / tarif 25€
Chant spontané et mandala, animés par 
Isabelle Judeaux et Flore Angèle.

Renseignements et réservations
I. Judeaux 06 15 84 08 01
F. Angèle 06 70 21 15 35

http://www.ecoledeyogamathieu.fr

